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1- Références légales

• Décret-loi n° 2020-6 portant mesures fiscales et financières pour réduire les
conséquences du COVID-19

• Décret n° 2020-308 du 8.5.2020 fixant les critères de définition d’entreprise sinistrée et
les conditions de bénéfice des avantages stipulés par le Décret-loi n° 2020-6

• Décret n° 2020-309 du 8.5.2020 fixant les conditions de bénéfice et de gestion du fonds
de l’Etat destiné à la garantie de rééchelonnement des crédits aux PME sinistrées suite au
COVID-19

• Arrêté du Ministre des finances du 8.5.2020 portant création d’une commission
d’encadrement et d’appui aux entreprises sinistrées suite au COVID-19



2- Entreprises bénéficiaires des mesures

• Exclusion : entreprises soumises au régime
forfaitaire

Entreprises 
individuelles 

• Exclusion : sociétés soumises au taux d’IS de
35% et les sociétés pétrolières et minières

Sociétés & 
personnes 
morales 



3- Conditions exigibles pour bénéficer des mesures

• En exploitation & situation fiscale en règle à fin fév. 2020Activité 

• Ne pas être en redressement judiciaire selon la
Loi n° 2016-36 relative aux procédures collectivesRégime 

• du CA de 03.2020 Vs 03.2019 au moins 25%, ou

• du CA de 04.2020 Vs 04.2019 au moins 40%........................

NB : Réduction due de façon directe au Covid-19

Evolution 
C.A.

• Garder, à la date du 17.4.2020, les salariés permanents et ceux ayant des CDD
(en cours de validité à la même date) jusqu’à leur expiration

• Exception : résiliations pour des raisons légales ou pour la mise à la retraite
anticipée, sous réserve des dispositions du Décret-loi n° 2020-2

Personnel



4- Quelles mesures de soutien de l’Etat ? 

• Suspension des pénalités de retard du 1.4. au 30.6.2020Déclarations 
fiscales

• Restitution du crédit de TVA provenant de l’exploitation
• Crédit figurant sur les déclarations entre Fév. et Sept. 2020
• Sans besoin de justifier 6 mois successifs de report
• Délai de dépôt de demande : 31.12.2020

Crédit de TVA 

• Garantie de l’Etat (à hauteur de 500 MDT) des crédits d’exploitation
• Durée de remboursement < 7 ans (avec 2 ans de grâce)
• Période d’octroi du 1.3 au 31.12.2020

Nouveaux 
crédits 

bancaires



4- Quelles mesures de soutien de l’Etat ? (suite)

• Garantie de l’Etat (à hauteur de 300 MDT) pour le rééchelonnement des
crédits aux PME

• Investissement (y compris BFR) < 15 MDT
• Opérations à faire entre le 23.3 et le 31.12.2020
• Une circulaire de la BCT sera émise pour détailler les procédures à suivre

par les banques
• Exclusion :

• Secteurs : commerce, finance, hydrocarbures, promotion immobilière,
opérateurs télécoms

• PME ayant déjà bénéficié du fonds d’appui prévu par la Loi n° 2014-54
et par l’art 14 de la Loi n° 2017-66

Anciens crédits 
bancaires aux 

PME



5- Comment se fait la demande d’appui de l’Etat ? 

 La plateforme digitale pour la demande de soutien : entreprise.finances.gov.tn

 Le dépôt des demandes par les entreprises < 31.5.2020  

 L’étude des demandes se fait par une Commission composées de divers représentants :
Présidence du Gouvt. – Mre de l’industrie et PME- Mre des finances – Mre du commerce –
Mre du tourisme – Mre de l’agriculture - BCT – UTICA – UGTT …

 Les décisions sont prise à la majorité des voix 



 AUDIT

 TRANSACTION SERVICES

 PAYROLL & LABOR LEGAL

 TAX CONSULTING

 TRANSFER PRICE
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